
AIS 35 - Le Chalet
10 rue de Val d’Izé- 35 500 VITRE
T : 02 99 75 32 59
E-mail : accueil@siao35.fr
Site internet : http://www.ais35.fr
Responsable :
Dominique PIROT (directeur pôle
Accompagnement-Logement); Guillemette Rebours
(Responsable de service Vitré) Marie SANS
(responsable de service Rennes) Florent DOLO
(responsable de service Redon)

Structure

Maison Relais Renée Prévert
Maisons Relais
PAYS DE VITRE

Capacité
Nb Places : 21

Public
Public : Hommes seuls, femmes seules
Accès mobilité réduite : Non
Accueil d'usagers avec
chien :

Les chiens ne sont pas admis en maison relais (Seule 1 place est réservée en box extérieur). Les autres
animaux sont acceptés sur demande et sous conditions.

Hébergement
Modalité Hébergement : 21 logements répartis sur 3 niveaux d’étage. Un salon et une cuisine collective au RDC, comme lieux de

partage et de convivialité.
Descriptif : Studios d’environ 25 m² avec kitchenette (incluant frigo, plaques de cuisson et rangements) ainsi qu’une salle

de bains (incluant douche, vasque, WC et rangements). Chaque studio est équipé d’un placard avec penderie,
un lit avec table de chevet, une table avec deux chaises et d’une étagère.

Services : buanderie, local à vélos, ascenseur.

Localisation géographique
Situation de
l'établissement :

11 rue Albert Augérie 35500 Vitré

Accessibilité de
l'établissement :

Ligne de Bus : ligne A sens Fleuriais – Mélinais – Bellevue de la gare de Vitré à l’arrêt « chalet ».

Règles de fonctionnement
Visite : Selon le règlement de fonctionnement

Participation financière
Caution : Caution d'un montant d'un mois de redevance.
Participation à
l'hébergement :

Redevance mensuelle de 409.47 €, charges comprises. Le loyer est éligible aux APL « foyer »

Vie collective
Ateliers et actions
collectives :

Des ateliers et animations sont mis en place avec les résidants au sein de la maison relais ou sur le territoire.
Des temps de rencontres entre les maisons relais de l’association sont aussi organisées.

Orientation

1. Visite préalable du demandeur, accompagné du référent social (sur RDV)
2. Instruction d'une demande via un dossier à compléter
3. Entretien d'admission
4. Etude de la demande par la commission

Référente Maison Relais : 07.87.23.18.37

Référente logement : 07.69.93.17.55

Remarque
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1 référente maison relais et 1 référente logement (présentes uniquement en semaine et en journée)

Passage d’un veilleur de nuit commun au site du Chalet (CHRS AIS35)
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